
                                                                                      

 

  

 
  DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  
      COMMUNE  DE  GONNEVILLE 
                       Tel : 02 33 22 90 91  
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 03/07/2014, à 20H 30, salle de la Mairie,  sous la présidence de Monsieur  

Luc DUFOUR, Maire.   Secrétaire de séance : B. HERSENT 

 

Personnel communal 

- Création de postes/ Adjoints territoriaux d’animation 2ème classe : 3 agents seront recrutés pour assurer 

les activités liées à la réforme des rythmes scolaires. 

Le Conseil Municipal décide de la création, à compter du 01/09/2014, de trois postes d’adjoint d’animation 

de 2ème classe, de 2 H 49 mn /35H hebdomadaire. 

- Création de poste/ Adjoint technique territorial 2ème classe : suite à une réorganisation des emplois 

communaux, il convient : 

 de créer à compter du 01/09/2014, un emploi permanent d’adjoint technique territorial 2ème classe, à 

temps non complet, de 8 H 36 mn /35H hebdomadaire ; 

 de modifier le temps de travail du poste d’adjoint technique territorial 2ème classe qui  passera de 16 H 

80% à 19 H 60 %. L’avis du Comité Technique Paritaire auprès du Centre Départemental de Gestion 

devra être préalablement requis. 

 

 

Effacement des réseaux téléphoniques « Les Aulnays » - APS 209 047 

Un renforcement du réseau électrique va être effectué « aux Aulnays ». 

 Le Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM 50)  assure la maîtrise d’ouvrage des travaux 

de renforcement du réseau électrique et de mise en souterrain du réseau téléphonique.  

La participation de la commune de GONNEVILLE s’élève à 22.54 % du montant Hors Taxes des travaux 

(158 000 TTC)  soit environ 29 700 €. 

 

 

Voirie communale n° 19 dit chemin de la Belaiserie / Busage 

Les eaux de ruissellement qui  proviennent du chemin rural n° 63 dit « chasse du Puchot »  seront busées 

afin qu’elles ne s’écoulent plus dans la propriété la plus proche. 

Les travaux seront réalisés par l’entreprise GALLIEN,  de  Breuville,  pour un montant de 3 575€33 TTC 

 

 

Lavoir communal du Hameau Pinabel 

Le  Conseil  Municipal  valide  le  devis  de  l’entreprise  LEBLOND,  de Gonneville, pour un montant de 

5 669 € 16 TTC, pour la réfection du lavoir du Hameau Pinabel.  

 

 

Occupation du domaine public communal  

L’état des sommes dues au titre de l’occupation du domaine public s’élève pour l’année 2014 pour :  

-  Manche Télécom : à  317 € 18 ; 

- France Télécom : à  706 € 09 ;  

-  ERDF : à 195 €. 

Ces sommes seront  portées à l’article 70323, redevance occupation du domaine public, du budget 2014. 

 

 

Commission communale des Impôts Directs 

Monsieur Le Maire fait savoir qu’au vu de la liste de présentation établie le 15/05/2014 par le Conseil 

Municipal, la Direction Départementale des Finances Publiques de la Manche a nommé membres de la 

Commission Communale des Impôts Directs de la commune de GONNEVILLE : 

- titulaires : Guy OZOUF, Marie-Joseph CREULLY,  Natacha BERTAULT, Michel GOUELLAIN, Noëlle 

MICHEL, Fernand LECANU (de Tourlaville) ; 

- suppléants : Jérôme BESSELIÈVRE, Michel DEFENOUILLÈRE, Hervé SAVARY, Sarah GERMAIN, 

Daniel LEMENAND, Hélène BIGANT (de Digosville). 

 



                                                                                      

 

  

 

 

 

 

 

 

Assainissement non collectif 

La Communauté de Communes du canton de St-Pierre-Eglise a réalisé, en mai 1998,  un schéma directeur 

d’assainissement sur le canton.  

La Communauté de Communes, en partenariat avec l’Agence de l’eau, propose une aide aux particuliers 

pour la réhabilitation des systèmes d’assainissement  individuels non conformes.  

 

 

Conseil d’école du 26/06/2014 

- Bilan de l’année scolaire 2013/2014 : 

  Le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) a été organisé, sur toute la circonscription, le 

17/06/2014 à la même heure et avec les mêmes consignes ; 

 18 élèves ont bénéficié de l’aide individualisée ; 

 une partie de  l’année a été principalement consacrée aux animations autour du cirque ; 

 la chorale de l’école donnera son concert dans l’église de Gonneville le 29 juin et sera suivie de la 

kermesse ; 

- Pour la rentrée de septembre 2014 : 

 on a une prévision de 86 élèves ; 

 Monsieur DUSSINE, directeur, prend sa retraite au 31/08/2014. Il sera remplacé par Madame Sophie 

MARIE qui aura la classe des CM et Monsieur CARON la maternelle ; 

 L’aide personnalisée sera assurée par les enseignants le jeudi de 15 H30 à 16 H30.  

 

 

Informations et interventions diverses 

- Urbanisme : depuis le 05/06/2014 ont été déposées en mairie, 1 déclaration préalable et 2 demandes 

de certificats d’urbanisme. 

- Maintien des paysages bocagers de la Manche : la Chambre d’Agriculture accompagnée des associa-

tions locales de boisement Manchoises organisent, comme les années précédentes, une commande groupée 

d’arbres, d’arbustes, de dalles de paillages biodégradables et des protections gibier afin de rénover le bo-

cage. 

Les commandes seront à faire auprès de la Chambre d’agriculture de la Manche avant le 15 septembre 2014. 

- Entrées des propriétés: il est rappelé que les entrées des propriétés doivent être busées et que les pro-

priétaires doivent prendre les mesures nécessaires pour éviter aux eaux de ruissellement de se répandre sur 

la voirie communale ou départementale.  

- Entretien chemins communaux : l’entreprise GALLIEN, de Breuville, effectue actuellement la réfec-

tion (empierrement et  terrassement) de la chasse des Vaux.  

- Syndicat d’alimentation en Eau Potable du canton de St-Pierre-Eglise : Le forage du Val Colombel 

est toujours en prospection. Des analyses régulières  font état d’une eau de bonne qualité et d’un débit 

suffisant. 

 

  

 

        Pour extrait conforme, le 07/08/2014 

 

La secrétaire de séance :      Le Maire : 

 

B. HERSENT       Luc DUFOUR 


